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Séance du lundi 15 décembre 2025 
 
 
 
 
Madame Martine VASSAL, Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, a ouvert la séance 
à laquelle ont été présents 32 membres. 
 
 
Etaient présents Mesdames et Messieurs : 
 
Martial ALVAREZ - Christian AMIRATY - Philippe ARDHUIN - François BERNARDINI - 
Emmanuelle CHARAFE - Gaby CHARROUX - Georges CRISTIANI - Daniel GAGNON - Gerard 
GAZAY - Patrick GHIGONETTO - Roland GIBERTI - Philippe GINOUX - Jean-Pierre GIORGI - 
Jean-Pascal GOURNES - Nicolas ISNARD - Vincent LANGUILLE - Philippe LEANDRI - Éric LE 
DISSES - Arnaud MERCIER - Véronique MIQUELLY - André MOLINO - Roland MOUREN - Serge 
PEROTTINO - Catherine PILA - Henri PONS - Didier REAULT - Michel ROUX - Laurent SIMON - 
Martine VASSAL - Amapola VENTRON - Frédéric VIGOUROUX - David YTIER. 
 
 
Etaient absents et représentés Mesdames et Messieurs : 
 
Pascal CHAUVIN représenté par Patrick GHIGONETTO - David GALTIER représenté par Marion 
BAREILLE - Danielle MILON représentée par Roland GIBERTI - Pascal MONTECOT représenté 
par David YTIER. 
 
 
Etaient absents et excusés Mesdames et Messieurs : 
 
Christian BURLE. 
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Madame la Présidente a proposé au Bureau de la Métropole d'accepter les conclusions exposées 
ci-après et de les convertir en délibération. 
 
MOB-068-18833/25/BM 
■ Approbation d'une convention avec orange relative au déplacement en 
souterrain des réseaux de communications électroniques concernant 
l'aménagement de la rue Emmanuel Vitria - ZAE la Palun - sur la commune 
de Gardanne 
149182 
 
Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence sur proposition du Commissaire 
Rapporteur soumet au Bureau de la Métropole le rapport suivant : 
 
La Métropole Aix-Marseille-Provence prévoit de requalifier la ZAE de la PALUN sur la commune de 
Gardanne. 
 
Le projet vise à créer un cheminement cycle en intégrant la mise aux normes des trottoirs, en 
structurant le stationnement en insérant des alignements d’arbres et en privilégiant la 
désimperméabilisation des sols sur la Rue Emmanuel VITRIA. 
 
La Métropole Aix-Marseille Provence, dans le cadre de ces travaux dont elle assure la maitrise 
d’ouvrage, a sollicité la société Orange afin de procéder au déplacement de ses ouvrages de 
communications électroniques se trouvant dans l’emprise du chantier de l’opération précitée. 
 
La société Orange a répondu à son obligation de déplacer son réseau à l’identique, au nouvel 
alignement du domaine public, tel que redéfini après les travaux. 
 
Au titre de la qualité environnementale et de la mise en valeur de son territoire, la Métropole 
souhaite profiter de la présente opération de voirie pour faire procéder à la mise en souterrain des 
réseaux de communications électroniques d’Orange. 
 
Les parties ont convenu que la Métropole Aix-Marseille-Provence - Territoire Marseille Provence, 
réalisera les travaux de génie civil (terrassement, fourniture de grillage avertisseur) en tant que 
maitre d’ouvrage délégué et que la société Orange procèdera aux opérations de câblage de 
communications électroniques tout en apportant son assistance technique et en fournissant les 
chambres, cadres, tampons et tuyaux nécessaires sur le domaine public. 
 
Chaque partie prendra à sa charge les travaux lui incombant dans le cadre de la présente 
opération. 
 
Ainsi, il est proposé d’approuver une convention avec la société Orange afin de définir les 
prestations assurées par la Métropole Aix-Marseille-Provence - Territoire Marseille-Provence, et 
celles assurées par Orange. 
 
Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Bureau de la Métropole de prendre la 
délibération ci-après : 
 
Le Bureau de la Métropole Aix-Marseille-Provence, 
 
Vu 
 

• Le Code général des collectivités territoriales ; 
• La loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et 

d'affirmation des métropoles ; 
• La loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République ; 
• La délibération n°HN 001-8073/20/CM du Conseil de la Métropole du 17 juillet 2020 

portant délégation de compétences du Conseil de la Métropole au Bureau de la Métropole ; 
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• La loi 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la 
déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action publique locale, 
dite «3DS » ; 

• La délibération N° MOB-018-15252/23/CM en date du 7 décembre 2023 approuvant le 
programme de travaux de réhabilitation de la zone d'activités La Palun - Phase II sur la 
commune de Gardanne. 
 

Ouï le rapport ci-dessus, 
 
Entendues les conclusions du Commissaire Rapporteur, 
 
Considérant 
 

• Qu’il convient de requalifier la ZAE de la Palun sur la commune de Gardanne ; 
• Qu’il est nécessaire dans ce cadre de procéder au déplacement et à la mise en souterrain 

des réseaux de communications électroniques de la société Orange si situant dans 
l’emprise du chantier de l’opération ; 

• Qu’il convient en conséquence, d’approuver une convention avec la société Orange 
définissant les prestations de chacune des parties ; 

 
Délibère 
 
Article 1 : 
 
Est approuvée la convention, ci-annexée relative au déplacement et à la mise en souterrain des 
réseaux de communications électroniques de la société Orange. 
 
Article 2 : 

Madame la Présidente de la Métropole ou son représentant est autorisé à signer cette convention 
et à prendre toute disposition y afférente. 
 
Cette proposition mise aux voix est adoptée. 
 
 Certifié Conforme, 

Le Conseillé Délégué, 
Voirie - Infrastructures, 
Parcs et aires de stationnement, 
Pistes cyclable, Schéma de voirie 
 
 
Philippe GINOUX 

 


